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Venez donner votre sang et participez aux Trophées de la Vie !

Venez donner votre sang et participez aux Trophées de la Vie !

La prochaine collecte de sang à Vic-Fezensac aura lieu :

mardi 16 et mercredi 17 mai  salle polyvalente de 14 h 30 à 19 h 

Il faut se munir d’une pièce d’identité avec photo.

L’Etablissement Français du Sang lance la prise de rendez vous en ligne.

Pour prendre RDV c’est simple, il suffit d’aller sur https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr/

Des créneaux horaires sont bien sûr disponibles aux donneurs se présentant spontanément sans rendez vous.

Les Trophées de la Vie : 

Participer aux trophées de la vie c’est devenir l'association la plus solidaire du Gers, en envoyant un maximum de donneurs de sang sur une des collectes
mobiles organisées dans le département ou à la Maison du don d’Auch pendant la période du challenge qui se déroule du 2 mai au 2 juin. 

https://lejournaldugers.fr/article/66265-lancement-de-la-seconde-edition-des-trophees-de-la-vie-inter-associations-pour-le-don-de-sang

L'UAV Basket et VEGATT ( Vic Eauze Armagnac Tennis de Table ) ont inscrit leur club aux Trophées de la Vie !  

Licencié ou non, il vous suffit de dire que vous participez pour l’UAV Basket ou pour VEGATT lorsque vous vous présentez sur le point de collecte .

Bien que ce challenge ait commencé, toute association qui souhaite s’inscrire est la bienvenue.

Pour cela, rendez-vous sur le site infoasso32.fr ou directement en point de collecte.
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QUI PEUT DONNER ?

Les conditions requises pour donner sont les suivantes :

Avoir au moins 18 ans (pas de dérogation possible)

vous êtes en bonne santé

votre poids est au moins égal à 50kg

Il est recommandé de ne pas venir à jeun (il faut avoir mangé et s’être bien hydraté pour donner son sang)

 DANS CERTAINS CAS, IL FAUT RESPECTER UN DÉLAI AVANT DE DONNER SON SANG :

- Après la fin d’un traitement par antibiotiques : 7 jours

- Après des soins dentaires : 7 jours

- Après un épisode infectieux : 14 jours (après l’arrêt des symptômes)

- Après un piercing ou un tatouage : 4 mois

- Après un voyage dans un pays où sévit le Paludisme (malaria...) : 4 mois

-  Après une intervention chirurgicale : 4 mois
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